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Objet : Fièvre catarrhale ovine – Foyers – Inactivité vectorielle 
 
Références : 

z Directive 2000/75/CE du Conseil du 20 novembre 2000 arrêtant des dispositions spécifiques relatives 
aux mesures de lutte et d'éradication de la fièvre catarrhale du mouton ou bluetongue 

z Règlement (CE) n 1266/2007 de la Commission du 26 octobre 2007 portant modalités d’application de 
la directive 2000/75/CE du Conseil en ce qui concerne la lutte contre la fièvre catarrhale du mouton, 
son suivi, sa surveillance et les restrictions applicables aux mouvements de certains animaux des 
espèces qui y sont sensibles 

z Arrêté du 1er avril 2008 fixant les mesures techniques relatives à la fièvre catarrhale du mouton 
z Arrêté du 1er avril 2008 modifié définissant les zones réglementées relatives à la fièvre catarrhale du 

mouton 
 

Résumé : La présente note de service précise les conséquences de la période d'inactivité 
vectorielle pour 2008-2009 en ce qui concerne les suspicions découvertes durant cette 
période. 
 
Mots-clés : Fièvre catarrhale ovine - inactivité vectorielle – suspicions. 
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La note de service DGAl/SDSPA/n8018 en date du 14 janvier 2009 vous précisait que la France continentale était 
entrée en période d'inactivité vectorielle à compter du 5 janvier 2009.  
 
Cette note vous indiquait par ailleurs les différentes conséquences de cette inactivité, à la fois en ce qui concerne la 
suspension de la surveillance « sentinelle » du territoire, les modifications de certaines conditions de mouvements 
des animaux, ainsi que les conséquences en ce qui concerne la désinsectisation et les suspicions cliniques de FCO. 
 
Je vous rappelle, ainsi qu'il vous l'a été précisé, que les suspicions cliniques de FCO devraient avoir cessé compte-
tenu de la durée d'incubation de la FCO d'une part et des données entomologiques et climatiques d'autre part. 
 
Toutefois, compte-tenu du polymorphisme clinique de cette maladie, il peut être difficile, pour les vétérinaires, 
d'exclure la FCO lors de l'existence de symptômes frustes. L'hétérogénéité des symptômes observés peut également 
rendre difficile la décision de validation de la suspicion par la DDSV. 
Par ailleurs, je vous rappelle qu'un animal peut conserver une analyse positive en PCR durant plusieurs mois, ce qui 
d'une part ne permet pas de définir la date de l'infection, et d'autre part explique la découverte d'animaux positifs 
durant la période d'inactivité vectorielle. 
 
 
C'est pourquoi, s'il s'avérait que certaines suspicions étaient confirmées lors de l'analyse de laboratoire,  
 
z compte-tenu de l'absence de vecteurs,  
z compte-tenu de la définition d'un foyer de FCO tel que précisé par le règlement CE/1266/2007, et 

notamment la nécessité de démontrer une circulation virale au sein du cheptel,  
 

il est considéré qu'aucun foyer ne sera déclaré durant la période d'inactivité vectorielle.  Il n'y aura donc pas 
de modification de zonage. 
 
 
Toute suspicion confirmée par analyse de laboratoire sera attribuée à un cas dû à la circulation virale de l'année 
2008. Toutefois la mise en évidence d'une charge virale exceptionnellement élevée devra conduire à une 
investigation épidémiologique approfondie. 
 
Les déclarations faites à la DGAl, au Bureau de la Santé Animale devront être poursuivies selon les mêmes 
modalités, c'est à dire à un rythme hebdomadaire sauf dans le cas où il s'agirait d'un cas de BTV1 détecté en zone 
indemne vaccinée 1-8, pour lequel la DGAl devra être immédiatement informée.  
 
 
 
 
 
 
 

**** 
 
 

Je vous invite à me faire part de toute difficulté dans la mise en œuvre de la présente instruction. 
 
 
 
 

La Directrice Générale Adjointe 
C.V.O. 

 
Monique ELOIT 


